
Me Jean-Yves Fortin est associé au sein du cabinet. Il est
leader dans le domaine de l’insolvabilité et de la restructu-
ration. Me Fortin a été actif dans la plupart des grands dos-
siers d’insolvabilité et restructuration, dans la région de
Montréal et au Canada depuis les 35 dernières années. 

Contribution
Avocat en pratique privée depuis 1971, Me Fortin fonde
son premier cabinet en 1974. D’abord associé chez Fortin,
Langlais, Trudel jusqu’en 1980, il finalise son association
avec Lamoureux, Fortin, Rousseau, Cossette qu’il quitte en
1986 pour devenir associé chez Bélanger, Sauvé. En 1997,
il forme Brouillette, Charpentier, Fortin qui deviendra BCF.
En février 2010, Me Fortin a joint le cabinet national
DAVIS, s.e.n.c.r.l., fondé en 1892 et comptant 110 associés
et environ 250 avocats.

Rayonnement
Sélectionné par le Law Business Research Who’s Who Legal
comme étant « Un des avocats leader mondial » (2004-
2009) dans le domaine de l’insolvabilité et de la restructu-
ration, il a aussi été cité comme étant un des meilleurs
avocats au Canada (de 2006 à 2008 et en 2010), nommé
Fellow de l’American College of Bankruptcy (2005) et
aussi de l’Institut de l’insolvabilité du Canada (2004).
Membre fondateur de l’International Insolvency Institute,
il a été membre, entre autres, de la commission Colter
(1984) et membre d’une commission de l’American Law
Institute (Canada, États-Unis, Mexico) pour définir une
législation commune en matière d’insolvabilité et mem-
bre du conseil d’administration de diverses sociétés pri-
vées. Récipiendaire d’un prix d’honneur de la National
Association of Credit Management (NACM- Canada) en
reconnaissance de son leadership et de son soutient
(2008). À tout cela s’ajoute sa participation active à l’en-
seignement, à la rédaction d’articles et d’ouvrages.
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Me Maurice Forget est avocat-conseil associé au cabinet. Il
est spécialiste des achats/ventes et restructurations d’en-
treprises et des valeurs mobilières. Il est le conseiller atti-
tré en matière de droit commercial général de plusieurs
entreprises nationales et multinationales dans les secteurs
de la fabrication et des services. 

Contribution
Me Forget a joué un rôle de premier plan dans un grand
nombre de transactions qui ont marqué l’histoire écono-
mique du Canada. Il a fait partie du conseil d’administra-
tion d’importantes entreprises dont American Express au
Canada, Cabano Kingsway et Assurance Standard Life du
Canada. Il a été président du Comité de la bibliothèque du
Barreau de Montréal (1984-1987) et membre du Comité
de discipline du Barreau de Québec (1990-1994). Il a par-
tagé une charge de cours en valeurs mobilières à la Faculté
de droit de l’Université McGill et est actuellement mem-
bre du Comité consultatif du doyen de cette Faculté.

Rayonnement
Il a présidé aux activités philanthropiques de plusieurs
institutions montréalaises importantes dans les domaines
de l’éducation, de la santé et des arts, notamment l’Hôpital
Douglas, le Collège Dawson, la Fondation Héritage
Montréal, les Amis du Musée d’art contemporain de
Montréal, le Conseil des arts de Montréal (de 1999 à 2006)
et l’Association des collections d’entreprises (membre fon-
dateur et ancien président). Il est récipiendaire de l’Ordre
du Canada et a reçu la Médaille du jubilé en 2002. Une
salle de conférence de l’Institut Douglas en santé mentale
porte son nom. Il est également consul honoraire de la
République d’Estonie à Montréal depuis 2003.
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